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INFOS ACADÉMIQUES DU

N° 25
Décembre 2015

AGENDA

8 décembre :
Date limite de saisie des vœux de 

mutation inter-académique

15 janvier :
Date limite de 

contestation de 
notation 

administrative

27 janvier :
GT vérification des barèmes pour 
les mutations inter-académiques

RESTEZ INFORMÉ EN CONTINU :

http://snuepcaen.eklablog.fr
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Spécial CAPA

Vous trouverez dans ce numéro une 
multitude d'informations sur les 
Commissions Administratives Paritaires 
Académiques (CAPA) et leurs Groupes 
de Travail (GT) de cette année.

Les CAPA et GT sont des réunions obligatoires 
réunies à chaque étape de votre carrière : 
notation administrative, avancement d'échelon, 
promotion à la Hors-classe, mutation … Durant 
ces CAPA, les commissaires paritaires, c'est à 
dire les personnels que vous avez élus lors des 
élections professionnelles dernières, sont 
consultés. Ils pointent alors les 
dysfonctionnement du système, propose des 
solutions. Un gros morceau de leur travail est le 
suivi des collègues syndiqués ou qui ont fait 
appel à eux. En effet, il s'agit alors de s'assurer 
qu'aucune erreur de barème ou autre ne subsiste 
lors de l'étude de leur cas. Il s'agit aussi de les 
défendre, lors d'une contestation de notation par 
exemple, car seuls les commissaires paritaires 
peuvent assister à ces réunions.
Il est donc essentiel de se syndiquer pour être 
suivi automatiquement et qassurer le suivi de 
son dossier ou de prendre contact avec un 
commissaire paritaire avant toute tenue de CAPA 
ou GT.

Bonne Lecture !
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MUTATIONS INTER – ACADÉMIQUES
Plus d'info sur le site du SNUEP-FSU Caen : http ;://snuepcaen.eklablog.fr (rubrique : Corpo > CAPA)

C'est  la  période  des  vœux  pour  celles  et  ceux  souhaitant  ou  devant  muter.  Voici  un
résumé des informations et conseils utiles pour une mutations réussie.

1 Faites vous suivre par un élus du personnel     :

(Les coordonnées sont en fin d'article)

Vous  êtes  peut-être  en  train  d'effectuer  vos  vœux  de

mutation pour changer d'académie ou pour obtenir un poste.

Sachez que le  barème qui  sera  retenu pour ces  mutations

sera  vérifié  dans  notre  académie  lors  d'un  GT  (groupe  de

travail)  auquel  participe  les  commissaires  paritaires  (aussi

appelés  élus  du  personnel).  Une  fois  ce  GT  passé,  il  est

pratiquement impossible de faire modifier son barème même

en  cas  d'erreur.  Il  est  donc  essentiel  de  se  faire  suivre  au

cours de cette phase par un commissaire paritaire du SNUEP-

FSU Caen car eux seuls peuvent intervenir avant et durant le

GT pour faire rectifier un barème.

De  plus  lors  de  la  phase  d'élaboration  des  vœux,  le

commissaire  paritaire  peut  vous  aider  à  optimiser  votre

barème et vos chances de mutations.

2 Vérifiez votre dossier sur SIAM     :

N'oubliez  pas,  avant de cliquer  sur le lien pour rentrer vos

vœux sur SIAM, de cliquer sur le lien permettant de vérifier

votre  dossier  et  de  le  rectifier  si  besoin.  En  effet,  si  par

exemple vous n'avez par rentré sur votre dossier SIAM que

vous  demandez  un  rapprochement  de  conjoints,  vous  ne

pourrez bénéficier des points qui s'y rattachent même si vous

joignez tous les justificatifs utiles lors de la confirmation. Il est

donc essentiel de vérifier que votre dossier SIAM soit à jour.

3 A ne pas oublier en cas de situations particulières     :

Stagiaires     : vous pouvez bénéficier soit d'une majoration de

50 points sur votre premier vœu, soit d'au moins 100 points si

vous êtes une ou un stagiaire ex-contractuel. Dans tous les

cas, vous devez indiquer la demande de bonification choisie

dans votre dossier informatique sous SIAM. Il faudra envoyer

les pièces justifiant votre demande avec votre confirmation

de mutation.

Priorité pour situation de handicap     : si vous, votre conjoint ou

un de vos enfant est en situation de handicap, il est possible

que  vous  puissiez  bénéficier  d'une  priorité  lors  du

mouvement  inter-académique  ou  d'une  bonification  pour

obligation d'emploi. La décision de vous accorder la priorité

ou la bonification interviendra lors d'un GT. Il faut pour cela

constituer un dossier pour les médecins du personnel.

Attention,  cette  demande est  à  renouveler  chaque  année,

même si elle a été accordée au cours d'une année passée.

Rapprochement de conjoints     : n'oubliez pas de mettre votre

dossier informatique sous SIAM à jour.  Il  faudra justifier de

votre  situation  de  rapprochement  et  éventuellement  de

séparation  en  envoyant  les  pièces  justificatives  avec  votre

confirmation de mutation.

Rapprochement de la résidence des enfants     : n'oubliez pas de

mettre votre dossier informatique sous SIAM à jour. Il faudra

justifier  de  votre  situation  de  rapprochement  et

éventuellement  de  séparation  en  envoyant  les  pièces

justificatives avec votre confirmation de mutation.

4. Extrait du calendrier des mutations     :

du 19 novembre jusqu'au 8 décembre     : vérification

du  dossier  informatique  et  saisie  des  vœux  sous

SIAM.

du  9  décembre  au  17  décembre     : vérification  et

signature  de  la  confirmation  de  mutation  et  ajout

des  pièces  justificatives  au  secrétariat  du  Chef

d'établissement de rattachement.

17 décembre     :  date limite de dépôt des demandes

formulées au titre du handicap.

Pour tout complément d'information ou suivi,
joignez un commissaires paritaires SNUEP-FSU

Eric HALLOUARD

snuepcaen.eluscapa@yahoo.fr

06 50 47 27 56

Benoît LECARDONNEL

snuepcaen@yahoo.fr

06 77 69 22 78

Ces informations, le BO, la circulaire rectorale
et bien plus encore sur le site du SNUEP-FSU Caen :

http://snuepcaen.eklablog.fr
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AVANCEMENT D'ÉCHELON
Plus d'info sur le site du SNUEP-FSU Caen : http ;://snuepcaen.eklablog.fr (rubrique : Corpo > Promotions-Avancment)

Voici ce qu'il faut retenir de la CAPA d'avancement de ce 30 novembre 2015.

L'avancement  d'échelon  reste  l'une  des  rares  possibilités

d'augmentation salariales puisque le point d'indice est gelé.

Cette année, les barres pour passer d'un échelon au suivant

ont sensiblement évoluées. Pour vous situer par rapport à vos

collègues et estimer vos chances de promotion futures, voici

ci-contre  les  barres  de  cette  année.  Il  vous  faut  comparer

votre notation, qui est la somme de votre note administrative

(/40) et pédagogique (/60), à ces barres.

Attentions,  il  faut avoir  été durant un temps minimal dans

dans un échelon pour passer au suivent. 

Ces informations, le rythme d'avancement
et bien plus encore sur le site du SNUEP-FSU Caen :

http://snuepcaen.eklablog.fr

Passage à l'échelon Au Grand choix Au choix

5 74,3 Sans objet

6 76,7 74

7 80 78

8 82,6 80

9 85,9 84,5

10 89,1 86,9

11 91,5 89,2

NOTATION ADMINISTRATIVE
 Plus d'info sur le site du SNUEP-FSU Caen : http ;://snuepcaen.eklablog.fr (rubrique Corpo > Notation)

Moment important de l'année, la notation administrative n'est pas à prendre à la légère.

En  effet  car  cette  notation  sert  pour  vous  classer  lors  des

possibilités d'avancement d'échelon, lors des promotions à la

hors-classe  mais aussi  si  par  malheur vous  seriez  amené à

vous expliquer lors d'un Conseil de discipline.

Soyez  donc  attentif  au  commentaire  fait  par  votre  Chef

d'établissement,  à  avoir  trois  TB  et  à  obtenir  une

augmentation maximale de votre note sur 40. Ce maximum

étant de 0,5 pts en-dessous de 39/40 et 0,1 pt au delà.

Si l'un de ces critère ne vous convenait pas, demandez alors

un rendez-vous auprès de votre Chef d'établissement pour le

persuader de changer son appréciation. Si cela ne fonctionne

pas, il vous faudra contester la notation avant le 15 janvier.

Si le résultat de votre notation est trop éloigné de la moyenne

académique,  il  est  possible  que  le  Chef  d'établissement

effectue  un  rattrapage  avec  un  rapport  circonstancié.

N'hésitez  pas  à  le  lui  demander  ou,  à  défaut,  à  contester

votre notation avant le 15 janvier.

En cas de contestation, prenez contact avec un commissaire

paritaire  du  SNUEP-FSU Caen  pour  vous  conseiller  et  vous

appuyer  lors de l'examen , lors de la CAPA du 21 mars,  de

votre contestation de notation.

Joindre un commissaires paritaires SNUEP-FSU

Eric HALLOUARD

snuepcaen.eluscapa@yahoo.fr

06 50 47 27 56

Benoît LECARDONNEL

snuepcaen@yahoo.fr

06 77 69 22 78

Ces informations
et bien plus encore sur le site du SNUEP-FSU Caen :

http://snuepcaen.eklablog.fr

CALENDRIER DES CAPA
 

30/11/15 CAPA - Avancement d'échelon

27/01/16 GT – Mutations inter (dossiers d'appuis médical, vérification des barèmes)

21/03/16 CAPA – Notation, réadaptation et congés de formations

02/05/16 CAPA – Promotion à la Hors Classe

18/05/16 GT – Mutations intra (Dossiers d'appuis médical, vérification des barèmes)

13/06/16 CAPA – Mutation intra (Affectations)

22/06/15 GT – Mutation intra (révisions d'affectation)

11/07/16 GT – Mutations intra (Affectation des TZR )
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Bulletin téléchargeable sur le site en suivant ce lien :

http://snuepcaen.eklablog.fr
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